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Question du groupe UDC 
 
Incidences financières des travaux du Grand Conseil? 

Est-il envisageable d'imposer que toute proposition, toute motion ou tout rapport destiné au Grand 
Conseil soit toujours accompagné de ses incidences financières précises et chiffrées, impliquant la 
responsabilité de ses auteurs? Sans ces indications, un rapport ou une motion ne pourrait pas 
passer en discussion parlementaire. 
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